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Affectation aux études supérieures 


 
Selon la procédure d’affectation en vigueur depuis le 1er juin 2009 à l’Université de Montréal, les 
professeurs et les chercheurs réguliers sont affectés aux études supérieures de façon pleine et entière 
ou à la maîtrise seulement en fonction de leurs compétences et expérience en recherche.  
 
Pour faciliter la transition de l’ancienne procédure vers la nouvelle, nous avons pris la décision de 
reconduire toutes les affectations en cours des professeurs et chercheurs réguliers. Cette 
affectation aux études supérieures est normalement accordée jusqu’à la fin de la carrière à l’UdeM. Au 
besoin, une révision pourrait toutefois avoir lieu. Pour plus d’informations, veuillez consulter le 
document « Principes et modalités d’affectation des professeurs et des chercheurs aux études 
supérieures » que vous trouverez à la page web de la FESP : 
 
La recommandation relative à l’affectation demeure sous la responsabilité du directeur du département 
universitaire. Celui-ci remplit le formulaire d’affectation et achemine sa recommandation ainsi que le 
curriculum vitae du professeur/chercheur, pour approbation, au vice-doyen aux études supérieures de 
la Faculté de médecine.  
 
Les professeurs et les chercheurs qui désirent diriger un étudiant dans un programme qui ne relève pas 
de leur département doivent en faire la demande auprès du directeur du programme. Celui-ci leur fera 
part de la procédure en vigueur dans leur programme. 
 
Je demeure à votre entière disposition pour de plus amples renseignements sur la politique 
institutionnelle d’affectation aux cycles supérieurs, ou sur votre affectation, et vous prie d’agréer, chère 
collègue ou cher collègue, l’expression de mes sentiments distingués. 
 
 
Le vice-doyen André Ferron 
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http://www.fesp.umontreal.ca/Fichiers/PrincipesModalitesAffectationConseil.pdf
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Politique de la Faculté de médecine relative à l’encadrement des étudiants 
inscrits dans ses programmes de doctorat de recherche : 


Comité de parrainage*  
 


Tous les étudiants inscrits dans un programme de doctorat de recherche à la Faculté de médecine 
doivent s’entourer d’un comité de parrainage ou comité de suivi. 
 


 Nomination – Les membres du comité de parrainage ou comité de suivi d’un étudiant inscrit à un 
programme de formation aux études supérieures sont proposés, en accord avec l’étudiant, lors de 
sa demande d’inscription au programme, ou au plus tard 3 mois après son inscription; la liste 
proposée doit être approuvée par le directeur du programme. 


 Composition – Le comité de parrainage est composé de 3 membres dont le directeur de recherche, 
ou de 4 membres, s’il y a codirection. 


 Mandat – Le rôle d’un comité de parrainage est de veiller à la progression d’un étudiant. 


 Réunions – Le comité de parrainage ou comité de suivi doit se réunir au moins une fois par année 
en présence de l’étudiant. Il faut prévoir des réunions supplémentaires si un étudiant est en 
difficulté ou si l’étudiant le demande. 


 Activités – Lors de ces réunions, les membres du comité de parrainage doivent s’assurer d’une 
progression adéquate du projet de recherche et de l’atteinte des objectifs académiques. 


 Rapport – Des suggestions visant à enrichir le projet seront rapportées dans l’évaluation écrite. Le 
comité de parrainage achemine le compte rendu de ses activités à la direction du programme 
moins de trois semaines après chaque réunion. 


 
 
 
 
 
* Voir fichier « Compte-rendu_parrainage_parrain » 
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«Nom», «Prénom»  


 
Faculté de Médecine              Code permanent : «Code_permanent» 
Département/programme de ____________________ 


CONFIDENTIEL – 2009 
 


COMITÉ DE PARRAINAGE ou COMITÉ DE SUIVI / PARRAINAGE (au minimum 1 fois par année) 


LIGNES DIRECTRICES 
Lors de la rencontre, le comité de parrainage ou le parrain remplit la grille d’évaluation des 
compétences, ci-dessous, et en discute avec l’étudiant à la suite de la présentation/discussion. 
Dans l’espace prévu ou dans un document annexé, il fait état de la progression du projet et de 
l’appréciation globale du projet et de la candidate. Il spécifie les objectifs à rencontrer dans 
l`année (résultats, publication, congrès, …). Si vous accordez une cote de 1, justifiez votre 
appréciation par un commentaire. 


APPRÉCIATION : 
1 : Constitue un point faible de l’étudiant(e) 
2 : Très bien mais place à l’amélioration  
3 : Constitue un point fort de l’étudiant(e) 


 
Ce compte-rendu doit être déposé au dossier de l’étudiant, après signature par le directeur du programme ou le responsable du 
comité de parrainage. 
 
 CRITÈRES APPRÉCIATION COMMENTAIRES* 


1 Connaissance du sujet 
  


2 Connaissances scientifiques connexes 
 


 


 


4 Capacité à formuler des hypothèses 
 


 


 


5 Progression du projet 
 


 


 


6 Cohérence du projet 
 


 


 


7 Capacité de synthèse 
 


 


 


8 Esprit critique 
 


 


 


9 Présentations orales 
 


 


 


1-Progression du projet et appréciation globale; 2- Objectifs à rencontrer dans l`année 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 


 
*COMMENTAIRES SPÉCIFIQUES ou APPRÉCIATION GLOBALE (Au besoin, joignez une feuille supplémentaire) 


 NOM, Prénom Signature Date 


Marraine/parrain _____________________________ ______________________ ______________ 
 
Marraine/parrain _____________________________ ______________________ ______________ 
 
Directrice/Directeur _____________________________ ______________________ ______________ 
 
Codirectrice/Codirecteur _____________________________ ______________________ ______________ 
 
Étudiante/étudiant _____________________________ ______________________** ______________ 
** ai pris connaissance de cette évaluation; au besoin, joignez vos commentaires sur une feuille supplémentaire 
 
Réservé à l’usage interne : _____________________________ ______________________ ______________ 
 Comité de Programme des études graduées en  «Programme» 





		COMITÉ DE PARRAINAGE ou COMITÉ DE SUIVI / PARRAINAGE (au minimum 1 fois par année)

		LIGNES DIRECTRICES
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Dépôt électronique des mémoires et des thèses 
 
 
Depuis 1er octobre 2009, le dépôt final des thèses et des mémoires se fait en version électronique dans le 
dépôt institutionnel numérique Papyrus. La procédure à suivre y est décrite en détails Tous les formulaires 
liés au dépôt des mémoires et des thèses, incluant ceux en lien direct avec le dépôt électronique, peuvent 
être obtenus via le site de la FESP 
 
Exceptionnellement, si la diffusion des résultats contenus dans le mémoire ou la thèse n’est pas souhaitable 
dans l’année suivant le dépôt final du mémoire ou de la thèse, l’Université de Montréal offre l'option d’en 
retarder la diffusion. Deux options sont possibles : 
 
Embargo : 
L’étudiant peut demander un délai de diffusion de son mémoire ou de sa thèse, soit un embargo d’une durée 
de 6 mois, 1, 2 ou 5 ans. Le formulaire approprié (Délai de diffusion (embargo) d'un mémoire ou d'une 
thèse) doit être rempli et remis à la TGDE de votre unité avant ou lors de votre dépôt initial. Les 
métadonnées (auteur, titre, résumé, mots clés, etc.) seront alors visibles à l'internaute dans Papyrus mais le 
document de la thèse ou du mémoire ne sera pas disponible avant la fin de l'échéance prévue. Une fois 
activé, le délai de diffusion ne peut être modifié, raccourci ou retiré, et n'est pas renouvelable au terme de 
l'échéance.  
 
Avis de confidentialité : 
Si tant les métadonnées que le document lui-même doivent demeurer confidentiels, par exemple si la 
diffusion de ces informations pourraient nuire à l’obtention à court terme d’un brevet, une demande de 
confidentialité peut être déposée. L’étudiant(e) doit alors compléter un formulaire et obtenir l’accord de la 
direction de son programme, sur recommandation de sa direction de recherche. Dans ce cas, la thèse n’a 
pas à être déposée dans Papyrus et rien ne sera diffusé avant la fin de la période de confidentialité.  Celle-ci 
est d’une durée maximale d’une année, renouvelable une fois. Lorsque la période de confidentialité est 
terminée, le document est versé dans le dépôt institutionnel Papyrus, à moins qu’une demande de 
renouvellement n’ait été transmise par l’étudiant(e) au moins 30 jours avant la fin de la période initiale de 
confidentialité. 
 
Pour toute information additionnelle, contactez la TGDE de votre unité ou à M. Patrick Michael Lozeau.  
 
Le vice-doyen André Ferron 
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http://www.bib.umontreal.ca/theses/redaction.htm�

http://www.bib.umontreal.ca/theses/format-fichiers.htm�

http://www.bib.umontreal.ca/theses/depot-final.htm�
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http://www.bib.umontreal.ca/theses/depot-final.htm

http://www.fesp.umontreal.ca/autres_pages/formulaires.html

http://www.fesp.umontreal.ca/Fichiers/delai_de_diffusion.pdf

http://www.fesp.umontreal.ca/Fichiers/delai_de_diffusion.pdf

http://www.fesp.umontreal.ca/Fichiers/delai_de_diffusion.pdf
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mailto:pm.lozeau@umontreal.ca










 
 
Faculté de médecine 
Vice-décanat aux sciences fondamentales 
et aux études supérieures 
 


 


Politique de la Faculté de médecine relative à l’encadrement des étudiants 
inscrits dans ses programmes de maîtrise et de doctorat de recherche : 


Évaluation formative* 
 


Les étudiants devront être évalués 2 fois par année par leur directeur de recherche. La Faculté de 
Médecine suggère l’utilisation d’une fiche où les progrès concrets peuvent y être colligés en plus 
d’évaluer les habiletés jugées essentielles à un étudiant en formation dans un domaine de recherche.  
 
Ces évaluations formatives sont indépendantes de la rencontre avec le comité de parrainage ou le 
parrain et devront avoir lieu entre les réunions du Comité de parrainage. La fiche sera remplie par le 
directeur de l’étudiant et le contenu devra être discuté avec l’étudiant qui doit la signer avant qu’elle ne 
soit acheminée au directeur de programme et déposée à son dossier. 
 
 
* Voir fichier « Evaluation formative » 
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CONFIDENTIEL – 2009 
  


«Nom», «Prénom» 


Faculté de Médecine «Code_permanent» 


Département/programme de ____________________ 


EVALUATION FORMATIVE (à remplir 2 fois par année) 


LIGNES DIRECTRICES   
APPRÉCIATION : 
NA : non applicable 
0 : problématique 
1 : faible  
2 : bien 
3 : très bien 
4 : excellent  


Le directeur de recherche remplit la grille ci-dessous et s’il le désire, explique brièvement son  
appréciation (ajouter une page au besoin) de la formation et du travail de l’étudiant, et  
convient avec lui ou elle des objectifs à rencontrer dans l’année qui vient. Si vous accordez 
une cote de 0 ou 1, justifiez votre appréciation. 


Cette évaluation doit être déposée au dossier de l’étudiant, après signature par le directeur du programme. 


 CRITÈRES APPRÉCIATION COMMENTAIRES* 


1 Connaissances du sujet de recherche   


2 Connaissances scientifiques générales   


3 Planification du travail   


4 Habileté technique   


5a 
Avancement des travaux  


i) mise au point des techniques  


  
 


5b 


Avancement des travaux - résultats 


ii) rédaction d’articles  


    (---, 1er, 2e, 3e …) (en %) 


  


6 Présentation(s) orale(s) – séminaire(s)   


7 Présentation(s) écrite(s) – publication(s)   


8 Curiosité scientifique   


9 Initiative/autonomie/créativité    


10 Esprit critique    


11 Motivation   


12 Intégration dans l’équipe   


 
APPRÉCIATION GLOBALE   


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


*COMMENTAIRES SPÉCIFIQUES ou APPRÉCIATION GLOBALE (Au besoin, joignez une feuille supplémentaire) 


 NOM, Prénom Signature Date 


Directeur _________________________ _______________________ ______________ 


Codirecteur _________________________ _______________________ ______________ 


Étudiant _______________________** ______________ 
**J’ai pris connaissance de cette évaluation; au besoin, joignez vos commentaires sur une feuille supplémentaire 


Directeur programme _________________________ _______________________ ______________ 





		EVALUATION FORMATIVE (à remplir 2 fois par année)

		LIGNES DIRECTRICES  

		CRITÈRES

		Appréciation globale
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Message envoyé à tous les professeurs/chercheurs de la Faculté de Médecine 
 


En juin 2009 
 


i. la FESP déléguait les pouvoirs relatifs à l’affection aux études supérieurs aux décanats des 
différentes facultés; 


ii. le Conseil de la faculté de médecine adoptait une politique d’encadrement des étudiants aux 
études supérieures, à la maîtrise et au doctorat; 


iii. la FESP faisait un bilan très positif du projet pilote de dépôt électronique des mémoires et 
des thèses dans les facultés d’Aménagement et de la Faculté de Médecine  


 
Pour prendre connaissance de la procédure inhérente à chacune de ces nouvelles façons de faire ainsi 
qu’à la procédure révisée pour la nomination des jurys de mémoire et de doctorat, consultez ces liens 
ou les fichiers joints: 
 


1- Processus d’affectation aux études supérieures; 
2- Politiques relatives à l’encadrement des étudiants : 


a. inscrits dans ses programmes de doctorat de recherche : comité de parrainage ou comité 
de suivi (au minimum 1x par année)  


b. inscrits dans ses programmes de maîtrise de recherche : comité de parrainage ou 1 
parrain uniquement (au minimum 1x par année). 


c. inscrits dans ses programmes de maîtrise et doctorat de recherche : évaluation formative 
(2x par année). 


3- Dépôt électronique des mémoires et des thèses; 
4- Nomination du jury chargé d’évaluer un mémoire ou une thèse; 
 


Pour assurer un suivi de l’encadrement des étudiants, la faculté de médecine propose le guide et les 
documents suivants, regroupés dans le document Politiques relatives à l’encadrement : 


d. Guide pour le parrainage (complément d’information) 
e. Fiche d’évaluation formative (à remplir 2x par année, pour tous les étudiants inscrits à la 


M.Sc. et au Ph.D.); 
f. Compte-rendu du comité de parrainage, comité de suivi ou d’un parrain (pour un étudiant 


inscrit au Ph.D. ou à la M.Sc.). 


Enfin, si vous souhaitez recruter des stagiaires ou des étudiants aux cycles supérieurs, consultez ce 
document. 


 
N’hésitez pas à communiquer avec nous pour toute question relative à ces dossiers.  
L’équipe du vice-décanat aux sciences fondamentales et aux études supérieures 


 
André Ferron 
Mélanie Castonguay (medecine-etudes_superieures@umontral.ca) 
Josette Noël (medecine-etudes_superieures@umontral.ca) 
Gilles Bleau 
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http://www.med.umontreal.ca/doc/communaute_facultaire/affectation_et_sup.pdf

http://www.med.umontreal.ca/doc/etudes_superieures/politiques_encadrement_et_sup.pdf

http://www.med.umontreal.ca/doc/communaute_facultaire/nomination_jury.pdf

http://www.med.umontreal.ca/doc/etudes_superieures/politiques_encadrement_et_sup.pdfhttp:/www.med.umontreal.ca/doc/etudes_superieures/politiques_encadrement_et_sup.pdf

http://www.med.umontreal.ca/doc/etudes_superieures/stages_bacc_es.pdf
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COMITÉS DE PARRAINAGE POUR LES ÉTUDIANTS AUX GRADES SUPÉRIEURS DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE 
 


COMITÉS DE PARRAINAGE POUR LES ÉTUDIANTS AUX ÉTUDES SUPÉRIEURES 
EN RECHERCHE DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE 


 
Afin d’améliorer et enrichir l’encadrement des étudiants dans les programmes d’étude de la Faculté de 
médecine, elle exige la formation de "Comités de parrainage" pour tous les étudiants inscrits à partir de 
septembre 2009 mais aussi pour tout étudiant inscrit avant cette date. 
  
I. LE RÔLE DES COMITÉS DE PARRAINAGE 
 
Aucune fonction spécifique n'est attribuée aux Comités de parrainage sinon de veiller à la progression de 
l’étudiant. Leur rôle devrait être flexible, de façon à offrir une ressource à chaque étudiant pour faciliter sa 
formation en recherche. Le pouvoir du Comité sera principalement consultatif et ce sera à l'étudiant de 
décider du fonctionnement de son Comité selon ses besoins. 
Il faut souligner que la création de tels comités n'a pas pour but de diminuer ni de remplacer le directeur 
de recherche qui, a l'ultime responsabilité d'assurer la formation des étudiants sous sa direction. 
 
II. LES MEMBRES DU COMITÉ: "PARRAINS" 
 
Le Comité de parrainage devra se composer de trois membres, comprenant le directeur de recherche 
ainsi que deux autres membres. Ceux-ci peuvent tous les deux faire partie de votre unité administrative 
d’attache, ou l’un d’entre eux peut appartenir à un autre département en autant qu’il soit affecté aux 
études supérieures. 
Les domaines de recherche des parrains devraient être aussi diversifiés que possible afin d'élargir le 
champ de compétences disponible à l'étudiant. Au moins l’un des parrains devra être extérieur au groupe 
de recherche du directeur. Pour les étudiants inscrits à un programme Médecine/Recherche, au minimum 
un des parrains devrait être bien informé du programme Médecine/Recherche ou faire partie du comité. 
L'étudiant, en consultation avec son directeur de recherche, a la responsabilité de former son propre 
Comité et ce, dans les 3 premiers mois suivant l'inscription au programme. Il peut, dès lors son inscription, 
informer le programme de l’identité de ses parrains s’il connait déjà son milieu. Au besoin, le directeur de 
recherche pourra lui fournir une liste de personnes membres du département/unité à considérer, et devra 
approuver ce choix. Il incombera à l'étudiant de contacter les membres potentiels, et de s'assurer de leur 
acceptation à faire partie de son Comité de parrainage. Ces choix seront ensuite soumis à l'approbation 
du directeur de programme. 
Les membres du Comité pourront aussi participer aux jurys de mémoire, de thèse, et d’examen de 
synthèse de l'étudiant; ainsi, l'effort investi par les parrains se verra concrétisé dans un mémoire ou une 
thèse de meilleure qualité, ainsi qu’une meilleure prestation de l’étudiant à son examen de synthèse. 
 
III. LES RÉUNIONS 
 
Le Comité de parrainage devra se réunir au minimum une fois par an, mais pourrait le faire plus souvent 
selon les besoins et l'intérêt de l'étudiant. L'étudiant sera responsable de planifier les réunions de son 
Comité. Il pourra aussi consulter les membres du Comité individuellement s’il le souhaite. Ces réunions 
ont pour but de venir en aide à l'étudiant, discuter et assurer l'avancement de son projet de recherche, 
organiser des objectifs pour l’an à suivre, lui suggérer ses lectures et voir au bon déroulement de ses 
études en général. Cette réunion peut prendre différentes formes, à discuter avec les membres. Pour un 
bénéfice maximal, il est souhaitable que l’étudiant fasse parvenir à ses parrains un rapport concis des 
progrès de son projet de recherche, environ une semaine avant la rencontre (Cf « rapport de progrès », 
ci-dessous). Un membre du comité transmettra à la direction du programme un rapport (un exemple est 
proposé par la Faculté) des discussions et des recommandations faites à l’étudiant. Ce rapport doit être 
signé par tous les membres et par l’étudiant. 
Si un étudiant a des différences d'opinion ou des difficultés avec son directeur de recherche, qu’ils ne 
peuvent résoudre ensemble, l’étudiant ou un membre du comité doit en informer sans délai le directeur du 
programme, qui prendra les mesures nécessaires afin d’améliorer la situation. 


 
IV. SUGGESTIONS POUR ORGANISER ET BÉNÉFICIER DU COMITÉ DE PARRAINAGE 
 
Projet de recherche 
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COMITÉS DE PARRAINAGE POUR LES ÉTUDIANTS AUX GRADES SUPÉRIEURS DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE 
 


L'étudiant pourrait discuter du projet de recherche, à son début, avec les membres du Comité de 
parrainage, pour solliciter leurs commentaires et suggestions. Étant donné les limites plus strictes de la 
durée des études imposées par la FESP, soit de 2 ans au 2e cycle et de 4 ans au 3e cycle, le Comité 
pourra ainsi s'assurer que le projet de recherche n'est ni trop difficile ni trop ambitieux. Des suggestions 
pourront à l’occasion enrichir le projet et/ou favoriser des collaborations entre collègues. 
 
Rapport de progrès 
Pour assurer le succès de ses études, il est important que l'étudiant progresse de façon régulière. Celui-ci 
doit donc soumettre régulièrement à son Comité de parrainage, au moins une fois par an, un rapport 
concis expliquant l'avancement des travaux. L'étudiant et son directeur profiteront de cet effort pour 
rassembler les données et faire le point sur le déroulement du projet de recherche, ce qui permettra aussi 
d'encourager le progrès régulier de l'étudiant, voire même, à mieux le préparer pour la rédaction de son 
mémoire ou thèse. Le directeur bénéficiera de ce momentum pour remplir la fiche d’évaluation formative, 
aussi rendue obligatoire.  
 
Examen de synthèse 
Une fois que le jury d’examen de synthèse est nommé et que l’envergure de l’examen est établie, les 
membres du Comité de parrainage peuvent aider et conseiller l’étudiant lors de sa préparation pour 
l’examen. Ceci peut être facilité lorsque des membres du Comité de parrainage participent aussi au jury 
d'examen. De cette façon, l'étudiant et le Comité peuvent établir des lignes directrices quant au contenu 
et à l'étendue de l'examen dès le début des études de doctorat, et ainsi donner à l'étudiant le maximum 
de temps pour se préparer. Bien entendu il n'est pas obligatoire que les parrains fassent partie du jury, 
mais cela peut faciliter la tâche de l'étudiant. 
 
V. RÉSUMÉS DES AVANTAGES INVENTORIÉS  
 


• Enrichissement du projet : nouvelles idées/suggestions 
 Évaluation formative 


• Élargissement du réseau de contacts de l’étudiant 
 Nouvelles orientations? 
 Nouvelle thématique/approche technique 


• Mise à jour des résultats/orientations 
• Conseil de cours, passage direct au doctorat, moment de la rédaction… 
• Personne(s) ressource(s) pour lettre de recommandation 
• Facilité choix des membres du jury 


 Examen Pré-doctoral (souvent le même) 
 Évaluation des mémoires M.Sc. et thèses de Ph.D. 


• Sentiment d’appartenance (augmenter les interactions avec les autres membres du corps 
professoral) 


 
VI. CONCLUSIONS 
 
La formation des Comités de parrainage contribuera à l’intégration des étudiants à la communauté 
intellectuelle du département ou du centre de recherche. Cet avantage sera particulièrement bénéfique 
pour les étudiants au 2e cycle qui sont souvent plutôt intimidés, ayant rarement eu des contacts avec les 
professeurs ailleurs que dans le contexte impersonnel des cours du premier cycle. De plus, ceci 
encouragera tous les étudiants à entrer en relation avec les membres de leur département ou centre 
favorisant ainsi le développement d’un sentiment d’appartenance au sein de l’unité.  
 
Les membres du Comité de parrainage devraient être perçus par l’étudiant comme des personnes 
ressources, des guides et pourvoyeurs avertis de lettres de recommandation   
 
Vice-décanat aux sciences fondamentales et aux études supérieures, le 04/09/2009 (adapté du Guide du programme en sciences 
neurologiques au département de physiologie)        2 
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et aux études supérieures 
 


 
 


Nomination des membres d’un jury d’un mémoire ou jury de thèse 
 
 
Je vous rappelle les deux articles du Règlement pédagogique de la Faculté des études supérieures et 
postdoctorales qui se rapportent à la nomination des jurys de mémoire et de thèse. À la Faculté de 
médecine, le pouvoir de nomination des jurys a été délégué au vice-doyen aux études supérieures. 
 


65. Examen du mémoire et composition du jury 
 
L’examen du mémoire est fait par un jury composé de trois membres, dont un 
 président-rapporteur. … Toute personne ayant la compétence voulue peut faire partie du jury. 
Normalement, le directeur de recherche est invité à faire partie du jury, mais il ne peut en être 
le président. Le jury peut également convoquer l’étudiant afin de l’interroger sur son travail. 
 
 
94. Examen de la thèse et composition du jury 
 
L’examen de la thèse est fait par un jury composé d’un président-rapporteur et de trois 
membres; l’un de ces membres au moins est choisi en dehors de l’Université. … Toute personne 
ayant la compétence voulue peut faire partie du jury. Le directeur de recherche du candidat est 
invité à être membre du jury, mais il ne peut en être le président. En cas de refus ou 
d’incapacité, le directeur de recherche est remplacé par un autre professeur de l’Université de 
Montréal. 


 


Lors de la réunion du Comité aviseur pour les programmes d’études (CAPES) du 15 mai dernier, j’ai 
rappelé aux responsables de programme qu’ils doivent tenir compte, dans leurs suggestions de 
membres de jurys pour les mémoires et thèses, des collaborations récentes qui peuvent exister entre 
collègues professeurs/chercheurs. Il est recommandé de ne pas inclure dans le jury d’un étudiant tout 
professeur/chercheur qui aurait publié conjointement avec le directeur de recherche de l’étudiant au 
cours des 5 derniers ans. Nous ne remettons pas en cause l’intégrité de ces personnes, mais nous 
voulons éviter toute apparence de conflit d’intérêts. 


 


Le vice-doyen André Ferron 
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Politique relative à l’encadrement des étudiants inscrits dans ses 
programmes de maîtrise de recherche 


Parrain ou Comité de parrainage* 
 


 
Tous les étudiants inscrits dans un programme de maîtrise de recherche à la Faculté de médecine 
doivent s’entourer de préférence d’un comité de parrainage ou comité de suivi (voir politique pour le 
doctorat) ou au minimum, d’un parrain, tel que décrit ci-après. 
 


 Nomination – Le parrain d’un étudiant inscrit à un programme de formation à la maîtrise est 
proposé, en accord avec l’étudiant, lors de sa demande d’inscription au programme, ou au plus 
tard 3 mois après son inscription; ce choix doit être approuvé par le directeur du programme. 


 Mandat – Le rôle du parrain est de veiller à la progression de l’étudiant.  


 Rencontres – L’étudiant planifie au moins une rencontre par année avec son parrain, en présence 
ou en absence de son directeur de recherche. Il faut prévoir des rencontres supplémentaires si un 
étudiant est en difficulté ou si l’étudiant le demande.   


 Activités – Lors de ces rencontres, le parrain doit s’assurer d’une progression adéquate du projet 
de recherche et de l’atteinte des objectifs académiques.  


 Rapport – Des suggestions visant à enrichir le projet seront rapportées dans l’évaluation écrite. Le 
parrain, le comité de parrainage ou comité de suivi achemine le compte rendu de ses activités à la 
direction du programme moins de trois semaines après chaque réunion. 


 
 
 
* Voir fichier « Compte-rendu_parrainage_parrain » 
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Vous êtes directeur de recherche ? 


Vous cherchez un étudiant motivé et compétent ? 
Prenez un étudiant du premier cycle pour un stage d’été, ou stage de 4 mois durant l’année 


académique : 


 IL SAURA S’IL VEUT FAIRE SA MAÎTRISE AVEC VOUS ! 
 


 


Communiquez avec un responsable de programme de stages :  


Biochimie : Franz B. Lang (#5842) 
Bioinformatique : Gertraud Burger (#7936) 
Nutrition : Louise St-Denis (#28842) 
Sciences biomédicales : Christiane Malo ou Jean-Pierre Baril  (#7186) 
Sciences biologiques, orientation microbiologie : Marc Drolet (#5796) 


Rencontrez les étudiants des baccalauréats ! 


Si vous êtes intéressé à rencontrer directement les étudiants, communiquez avec les directeurs des 
programmes ou orientations : 


Biochimie : Guy Boileau (#6328) 
Bioinformatique : Gertraud Burger (#7936) 
Nutrition : Marielle Ledoux (#27898) 
Sciences biomédicales : Christiane Malo (#4032) 
Sciences biologiques, orientation microbiologie : Marc Drolet (#5796) 


Publicisez vos projets de recherche ! 


Communiquez vos offres de projets de maîtrise, de doctorat ou de stage postdoctoral à medecine-
etudes_superieures@umontral.ca. Elles feront partie d'une banque et seront proposées aux visiteurs du Salon 
des études du 15 novembre 2009 et aux Portes ouvertes du 27 janvier 2010, ainsi qu’à tout étudiant à la 
recherche d’un directeur de recherche. 


Encouragez les postulants à demander une bourse de recherche ! 


Pour les stagiaires: Le COPSE offre des bourses d’été aux stagiaires. La date limite pour le dépôt des 
demandes est le 7 décembre.  


Plusieurs bourses sont disponibles au cours de l’année; consultez le service aux étudiants.  


Bourses pour les étudiants aux cycles supérieurs: Outre les grands conseils subventionnaires (Vanier; 
IRSC;  CRSNG; CRSH; FRSQ) plusieurs autres possibilités de financement sont disponibles. Consultez le 
calendrier de la FESP ainsi que les Fondations usuelles (Cœur, Rein, Épilepsie…). Portez une attention 
particulière aux dates limites (sept/oct/nov). Un guide pratique visant à aider les étudiants à préparer une 
demande de bourse gagnante leur sera acheminé. L’aide que peut leur apporter le directeur et leurs 
répondants est, à ce titre, primordiale.   


Pour information : Écrire à medecine-etudes_superieures@umontral.ca; pour une assistance immédiate, écrire à 
josette.noel@umontreal.ca 
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